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Ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire de la Société 
Chimique de France 

29 juin 2023 à partir de 10h 

 

Cet ordre du jour vaut pour convocation. Il annule et remplace le 

précédent.  

Cette assemblée générale aura lieu en visioconférence, les votes seront effectués par voie  

électronique,  il n’y aura donc pas de procuration comme le règlement intérieur l’indique. 

Les résolutions du point 2, ainsi que les documents comptables, seront fournis par le 

trésorier   

1. Approbation du PV de l’AGO du 28/06/2022 

2. Présentation du rapport moral du président  

3. Approbation des comptes 2022 et affectation du résultat, rapport du trésorier (Vote 

n°2, résolutions sur les comptes) 

4. Approbation du montant des adhésions (Vote n°3) 

5. Approbation d'une résolution relative à l'éligibilité des candidats suite à la 

modification du calendrier de renouvellement des bureaux entités opérationnelles 

(Vote n° 4) 

6. Approbation de la création de la division transversale « ChemBio » (présentation par 

Boris Vauzeille) (Vote n°5) et du groupe thématique « Egalité » (présentation par 

Nébéwia Griffete) (Vote n°6) 

7. Point sur les entités (A. Löfberg), les relations extérieures (A. Tintaru) et le réseau 

Jeunes et Communication (J. Dhainaut) 

8. Point Actualité Chimique 

9. Questions diverses  


